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Aperçu du programme

Le programme de maîtrise en sciences infirmières vise à préparer 
des infirmières et des infirmiers capables d’assumer un leadership 
professionnel et de contribuer au développement des connaissances 
et des pratiques en sciences infirmières. Ainsi, il forme des 
professionnels qui assumeront un rôle-clé dans l’amélioration 
continue de la qualité des soins et des services de santé, dans la 
formation de la relève infirmière et dans l’administration des services 
infirmiers. Le programme permet l’apprentissage de concepts, de 
théories, de méthodes de recherche et de résultats probants issus 
particulièrement de la discipline infirmière afin d’appuyer une 
pratique avancée dans une variété de milieux.

« Étudier en sciences infirmières est pour 
moi l’opportunité d’acquérir les compé-
tences nécessaires pour devenir un leader 
et surtout, un agent de changement, ceci 
afin d’humaniser les soins dans une ère 
qui favorise plutôt la productivité et l’effi-
cacité au détriment de l’humain. »
Stéphanie, étudiante à la maîtrise
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Perspectives d’emploi
Une maîtrise en sciences infirmières offre 
d’excellentes perspectives d’emploi. Les 
diplômés sont appelés à occuper des postes 
d’infirmière ou d’infirmier-chef, éventuelle-
ment de chef de programme, de conseillère ou 
conseiller en soins, d’infirmière ou d’infir-
mier-pivot (dans différentes spécialités), de 
coordonnatrice ou coordonnateur en milieu 
hospitalier ou comme enseignante ou ensei-
gnant. Ils évoluent dans des milieux variés 
notamment dans les centres hospitaliers et les 
centres de santé et de services socieux (CSSS).

Cadre intégrateur du programme
Durant leur formation, les étudiantes et les étudiants acquièrent des 
compétences leur permettant de développer une pratique avancée, entre 
autres, en stimulant le changement, en assurant de façon proactive l’im-
plantation des meilleures pratiques et en influençant les politiques dans 
l’un des champs de pratique suivants : clinique, gestion et formation. 

La pratique infirmière avancée, qui permet d’optimiser la promotion de la 
santé, de la qualité des soins et des services ainsi que de développer la dis-
cipline infirmière, constitue l’élément central du programme. L’étudiante 
et l’étudiant font des apprentissages à travers la réalisation d’un projet 
de leur choix qui prend la forme d’un mémoire, d’un stage ou d’un travail 
dirigé. Le processus de recherche fait partie intégrante de ce projet.

Les options*
L’option Expertise-conseil en soins infirmiers vise la formation d’experts-
conseils en soins infirmiers. De façon générale, ceux-ci interviennent direc-
tement auprès de leurs pairs et indirectement  auprès du patient et de sa 
famille (des communautés ou populations), et ce, dans le but de soutenir, 
de développer et de promouvoir la pratique infirmière.

L’option Administration des services infirmiers arrime des éléments 
fondamentaux des sciences infirmières et de l’administration de la santé. 
Le but est de former une masse critique d’infirmières et d’infirmiers en 
administration des services infirmiers préparés à agir comme gestionnaires 
dans les établissements du réseau de la santé.

L’option Formation en soins infirmiers vise la préparation d’infirmières et 
d’infirmiers spécialisés dans la formation de la relève infirmière. Les diplô-
més interviendront soit en enseignement collégial, soit dans les milieux cli-
niques, les centres hospitaliers universitaires et les centres affiliés, de même 
que dans les CLSC  pour assumer un enseignement ou un mentorat clinique.

* L’option Soins spécialisés est présentée sur la fiche Maîtrise en sciences infir-
mières (option Soins spécialisés).

Plusieurs cheminements d’apprentissage possibles
Bien qu’il y ait un tronc commun à toutes les options, le cheminement 
dans le programme de maîtrise varie selon l’option et la modalité choisie. 
Le programme est offert à plein temps sur une période de deux ans ou à 
demi temps sur une période de trois ans. Notez également que l’ensem-
ble des crédits de cours du microprogramme Développement des pratiques 
infirmières est transférable au programme de maîtrise.

Renseignements sur les programmes
Faculté des sciences infirmières 
Pavillon Marguerite-d’Youville 
2375, ch. Côte-Sainte-Catherine 
Montréal (Québec) H3T 1A8 
Téléphone : 514 343-6437 
Courriel : information@scinf.umontreal.ca 
<  www.fsi.umontreal.ca >

Renseignements sur l’admission
Service de l’admission et du recrutement 
Pavillon J.-A. DeSève 
2332, boul. Édouard-Montpetit, 3e étage 
Montréal (Québec) H3T 1J4 
Téléphone : 514 343-7076 
Courriel : admissions@regis.umontreal.ca 
<  www.futursetudiants.umontreal.ca  >

Soyez des nôtres
Chaque année, l’Université de Montréal 
organise des activités destinées aux futurs 
étudiants. Ne manquez pas les Portes ouvertes 
(en novembre et février). Pour les détails, 
consultez le site suivant : 
<  www.portesouvertes.umontreal.ca  >


